
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Décret no 2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection  
de la faune et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel 

NOR : DEVL1513682D 

Publics concernés : scientifiques œuvrant dans le domaine de la biodiversité, aménageurs. 
Objet : modification des règles de fonctionnement des conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel 

(CSRPN) ; création d’un système de transfert des dérogations aux mesures de protection des espèces (4o de 
l’article L. 411-2 du code de l’environnement). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : pour faciliter la consultation des conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel (CSRPN) le 

décret prévoit, en modifiant les articles R. 411-22 et R. 411-25 du code de l’environnement, d’une part, 
d’augmenter le nombre des membres de ces instances, tous bénévoles et très sollicités, de façon à ce que le quorum 
des séances ait plus de chance d’être atteint et, d’autre part, de permettre que, comme cela est prévu à 
l’article R. 133-17 du code de l’environnement pour le Conseil national de la protection de la nature (CNPN), les 
CSRPN puissent désigner en leur sein des experts délégués aptes à se prononcer au nom de l’instance sans qu’il 
soit nécessaire d’attendre les réunions de celle-ci, afin de gagner du temps pour le recueil de l’avis. 

Parallèlement, et toujours dans un but de simplification, l’article R. 411-11 du code de l’environnement est 
complété par un alinéa prévoyant les modalités de transfert à un nouveau bénéficiaire des dérogations à la 
protection des espèces sauvages, lorsque le bénéficiaire initial n’est plus en charge de l’activité pour la réalisation 
de laquelle il avait sollicité et obtenu une dérogation. 

Références : le code de l’environnement modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue 
de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 411-2, L. 411-5, R. 411-6 à R. 411-8, R. 411-10 à 

R. 411-12, R. 411-22, R. 411-23 et R. 411-25 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
1o A l’article R. 411-8, le mot : « prélèvement » est remplacé par le mot : « enlèvement » ; 
2o Aux articles R. 411-10 et R. 411-12, les mots : « mentionnées aux articles R. 411-6 à R. 411-8 » sont 

remplacés par les mots : « définies au 4o de l’article L. 411-2 » ; 

3o L’article R. 411-11 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « mentionnées aux articles R. 411-6 à R. 411-8 sont incessibles. Elles » sont 

remplacés par les mots : « définies au 4o de l’article L. 411-2 » ; 

b) Il est inséré après le premier alinéa deux alinéas ainsi rédigés : 
« Le bénéficiaire d’une dérogation peut transférer celle-ci à une autre personne. Le nouveau bénéficiaire, au 

moins un mois avant la date d’effet du transfert, déclare celui-ci au préfet ou, dans les cas prévus aux articles 
R. 411-7 et R. 411-8, au ministre chargé de la protection de la nature. Cette déclaration mentionne, si le nouveau 
bénéficiaire est une personne physique, ses nom, prénoms et domicile et, s’il est une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire 
de la déclaration. Elle indique en outre la nature des activités du nouveau bénéficiaire et justifie la qualification des 
personnes amenées à mettre en œuvre l’opération autorisée. 

« Dans le délai d’un mois à compter de la date de réception de la déclaration, l’autorité qui l’a reçue en délivre 
récépissé ou, dans le cas où le nouveau bénéficiaire ne dispose pas des capacités suffisantes pour respecter les 
conditions dont est assortie la dérogation, refuse le transfert. Ce refus est notifié au bénéficiaire initial de la 

1er octobre 2015 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 8 sur 101 



dérogation et à l’auteur de la déclaration. Si, dans le délai mentionné ci-dessus, cette autorité n’a ni délivré 
récépissé de la déclaration, ni refusé le transfert de la dérogation, ce transfert est autorisé. » ; 

4o Au premier alinéa de l’article R. 411-22, le nombre : « 25 » est remplacé par le nombre : « 50 » ; 

5o L’article R. 411-23 est ainsi modifié : 
a) Le 3o est supprimé ; 
b) Le 4o devient 3o et le 5o devient 4o ; 

c) Après le dernier alinéa, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Le conseil scientifique régional du patrimoine naturel, pour l’examen des demandes de dérogations définies au 

4o de l’article L. 411-2 et à la condition que ces demandes portent sur des affaires courantes dont les catégories ont 
été préalablement définies par le président de ce conseil, peut accorder une délégation à l’un de ses membres afin 
de donner un avis au préfet ou, dans les cas prévus aux articles R. 411-7 et R. 411-8, au ministre chargé de la 
protection de la nature. Ce membre rend compte régulièrement au conseil de l’exercice de cette délégation. » ; 

6o Le premier alinéa de l’article R. 411-25 est ainsi modifié : 

a) La première phrase est remplacée par la phrase suivante : 
« Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres composant le conseil scientifique régional du 

patrimoine naturel sont présents, y compris les membres prenant part aux débats au moyen d’une conférence 
téléphonique ou audiovisuelle, ou ont donné mandat. » ; 

b) A la deuxième phrase, le mot : « il » est remplacé par les mots : « le conseil ». 
Art. 2. – La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie est chargée de l’exécution du 

présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 29 septembre 2015. 

MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL   
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